
 
 
 
 
 
 

Département de Saône et Loire 

 

Extrait du registre des délibérations 
du Comité Syndical 

  

 

SÉANCE DU : 06 mai 2020 Nombre de délégués : 

N° 2020-010 En exercice :  29 

Convocation du : 28 avril 2020 Présents ou représentés :  20 

Affichage du : 07 mai 2020 Absents :  7 

Objet de la délibération : Modification de la régie de dépenses 

 

 L’an deux mille vingt le six du mois de mai à 18H00, le Comité Syndical s’est réuni à 
distance par visioconférence selon les modalités citées dans la convocation, sous la 
présidence de Monsieur Jean-Marc FRIZOT, Président, délégué titulaire de la Communauté 
Urbaine Creusot Montceau.  
 

Communauté de 
Communes 

Délégués titulaires Présent Excusé Absent 
Représenté par : 

(Délégué suppléant) 

Communauté 
Urbaine Creusot 
Montceau 

M Jean Paul LUARD X    

M Jean Marc FRIZOT X    

M Jean François RIZET X    

M Guillaume JACOB  X  
M Christophe 
DESCHAMPS 

M Marcel MARTIN   X  

Mme Paulette MATRAY X    

M Michel FURNO X    

M Joachim LOPES   X  

M Joël DUBAND X    

M Bernard VILETTE   X  

M Gilles TOUILLON  X  Pouvoir à M Joël 
DUBAND 

Mme Danielle LUCIEN X    

M Jean Claude LAGRANGE   X  

Mme Sylvie LECOEUR  X   

M Jean Marc HIPPOLYTE  X  Pouvoir à M J-M FRIZOT 

M Marc REPY X    

M Alain BALLOT  X  M Henri CHECKO 

M SOROKA Christian X    

Communauté de 
Communes du 
Grand Charolais 

M Pascal LOPES DE LIMA  X   

M Bruno PICHARD X    

M Gilles PERRETTE X    

Mme Martine DESPLANS X    

M Yves BAYON   X  

M Pascal MOREAU   X  

M Jean Marc PESSIN X    

M Jean Yves GRILLET X    

M Claude DUCROUX  X  M Laurent BOURGEON 

Communauté de 
Communes du 
Grand Autunois 
Morvan 

M Xavier DUVIGNAUD   X  

Communauté de 
Communes Entre 
Arroux Loire et 
Somme 

M André LAUPRETRE  X  Pouvoir à M J-M FRIZOT 

Secrétaire de séance : Bruno PICHARD       …/… 



Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la 
Comptabilité Publique, et notamment l’article 18 ; 
Vu le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 modifié relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des collectivités Territoriales relatif à 
la création des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et 
d'avances des collectivités locales et des établissements publics locaux ; 
Vu les articles R-43-32-2 et R.423-57 du Code de la Construction et de l'Habitation ; 
Vu l’article L.315-17 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
Vu l’article L.6143-7 du Code de la Santé Publique; 
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 
d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des 
organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
Vu l'avis conforme du comptable public assignataire 
 
 
 
Monsieur le Président propose d’élargir les dépenses faites par la régie au vu de la crise 
sanitaire du covid-19 et de pallier au paiement de fournitures, de logiciel qui se font 
essentiellement par internet 
 
 
  Le Comité Syndical, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Décide de modifier l’Article 4 : La régie paie les dépenses suivantes :  

1. frais de mission (6256) 
2. carburant (60622) 
3. frais de réception (6257) 
4. matériel de bureau et informatique (2183) 
5. mobilier (2184) 
6. concessions (2051) 
7. vêtement de travail (60636) 

 
et d’inclure les dépenses suivantes : 

8. Fournitures (6064)  
9. Entretien matériel roulant (61551) 
10.  Frais de télécommunication (6262) 
11.  Redevances brevets (651) 

 
 

Fait et délibéré en séance et ont signé au registre les membres présents. 
        Pour extrait certifié conforme, 
         Le Président, 

Certifié exécutoire pour avoir été reçu 
à la sous-préfecture le : 15 mai 2020 
Publication le : 15 mai 2020 
 
A Montceau-les-Mines le : 15 mai 2020 
  Le Président 


